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(54) DISPOSITIF LUMINEUX À DIODE ÉLECTROLUMINESCENTE ORGANIQUE

(57) L’invention a pour objet un dispositif lumineux
(1), pour véhicule automobile, le dispositif lumineux com-
prenant au moins un support (11) comprenant une face
de montage (111) s’étendant selon trois directions

(X,Y,Z) perpendiculaires deux à deux, et une diode élec-
troluminescente organique (2) montée sur la face de
montage du support.
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Description

[0001] L’invention est relative au domaine des dispo-
sitifs d’éclairage et de signalisation pour véhicule auto-
mobile.
[0002] De manière connue, ce type de dispositif tend
à se complexifier du fait du nombre croissant de fonctions
que ces dispositifs ont vocation à mettre en oeuvre. Parmi
ces fonctions, on recense notamment la mise en oeuvre
d’indicateur de directions de type défilant. Par ailleurs, il
existe un besoin de donner à ces dispositifs un caractère
esthétique qui contribue notamment à définir l’apparence
générale, ou la « signature visuelle », du véhicule consi-
déré, et qui le différencie d’autres véhicules. Par exem-
ple, ce caractère esthétique peut prendre la forme d’un
dispositif dont la surface d’émission s’étend selon trois
dimensions.
[0003] Dans ce contexte, l’invention vise à présenter
un dispositif lumineux pour véhicule automobile qui per-
mette la définition d’une signature visuelle particulière
pour ce véhicule tout en présentant une conception, une
fiabilité et une compacité optimisées.
[0004] A cet effet, l’invention propose un dispositif lu-
mineux, notamment d’éclairage et/ou de signalisation,
pour véhicule automobile, le dispositif lumineux compre-
nant au moins un support comprenant une face de mon-
tage s’étendant selon trois directions perpendiculaires
deux à deux, et une diode électroluminescente organique
montée sur la face de montage du support.
[0005] La face de montage présente ainsi une surface
s’étendant selon trois dimensions. Avantageusement,
cette face de montage peut présenter la forme d’une sur-
face développable. Le cas échéant, la diode électrolumi-
nescente organique présente une face d’installation et
une face d’émission de lumière opposée à la face d’ins-
tallation, la diode électroluminescente organique étant
montée sur le support via sa face d’installation. La diode
électroluminescente organique peut être agencée de
sorte à ce qu’elle soit apte à émettre de la lumière via sa
face d’émission de lumière selon une direction générale
sensiblement parallèle à une normale de la face de mon-
tage.
[0006] Avantageusement, la diode électroluminescen-
te organique est flexible. De préférence, la diode élec-
troluminescente organique est montée sur la face de
montage de sorte à présenter une forme identique à celle
de la face de montage. Le cas échéant, la diode électro-
luminescente organique est montée de sorte à ce
qu’aucun jeu ne soit présent entre sa face d’installation
et la face de montage du support. En d’autres termes, la
diode est montée sur le support sans jeu.
[0007] Dans un mode de réalisation de l’invention, la
diode électroluminescente organique est collée sur la fa-
ce de montage, notamment via sa face d’installation. Si
on le souhaite, la diode électroluminescente peut être
collée sur la face de montage à l’aide d’un film adhésif
double-faces. En variante, la diode électroluminescente
organique peut être collée à l’aide d’une colle.

[0008] Avantageusement, le dispositif peut comporter
un pion de positionnement fixé à la diode électrolumines-
cente organique et s’insérant dans un orifice du support.
Le pion de positionnement peut par exemple être collé
à la face d’installation de la diode.
[0009] Si on le souhaite, le pion de positionnement
peut être pourvu d’un organe de fixation, par exemple un
clip, de la diode électroluminescente organique au sup-
port. Le cas échéant, le dispositif peut être dépourvu
d’adhésif reliant la diode au support.
[0010] Dans un autre mode de réalisation de l’inven-
tion, la diode électroluminescente organique est réalisée
directement sur le support. Le dispositif peut être dans
ce cas dépourvu de tout moyen de fixation de la diode
électroluminescente organique au support. La diode
électroluminescente organique peut être par exemple
réalisée par un procédé d’évaporation sous vide sur le
support, incluant des étapes de métallisation du support
et de dépôts de matériau organique émetteur de lumière
et d’électrode, ou par un procédé d’impression sous le
support.
[0011] Dans un mode de réalisation de l’invention, le
dispositif lumineux comprend un premier module com-
prenant ladite diode électroluminescente organique for-
mant une première diode électroluminescente organi-
que, un deuxième module comprenant une deuxième
diode électroluminescente organique et un module de
contrôle agencé pour contrôler les premier et deuxième
modules de sorte à ce que le dispositif lumineux réalise
une fonction d’indicateur de direction défilant.
[0012] Le cas échéant, chaque diode électrolumines-
cente organique peut être apte à émettre de la lumière
de couleur ambre.
[0013] Avantageusement, le module de contrôle est
agencé pour contrôler les premier et deuxième modules
de sorte à ce que les diodes électroluminescentes orga-
niques soient séquentiellement dans une configuration
active. On entend par configuration active une configu-
ration de la diode électroluminescente organique dans
laquelle de la lumière émise par ladite diode sort du dis-
positif pour participer à ladite fonction d’indicateur de di-
rection défilant.
[0014] Selon un mode de réalisation de l’invention,
chaque diode électroluminescente organique est montée
de façon mobile, par exemple en rotation, dans le dispo-
sitif lumineux. Avantageusement, chaque module com-
porte un actionneur associé à la diode électrolumines-
cente organique dudit module pour amener sélective-
ment ladite diode électroluminescente organique dans
une position de repos, dans laquelle la face d’émission
de la diode électroluminescente organique est masquée
de sorte à ce que peu ou pas de lumière émise par la
diode électroluminescente organique puisse sortir du
dispositif lumineux, et dans une position active, dans la-
quelle la face d’émission de la diode électroluminescente
organique est visible de sorte à ce que de la lumière
émise par la diode électroluminescente organique puisse
sortir du dispositif lumineux pour participer à ladite fonc-
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tion d’indicateur de direction défilant.
[0015] Le cas échéant, le module de contrôle est agen-
cé pour contrôler les actionneurs de sorte à amener sé-
quentiellement chaque diode électroluminescente orga-
nique dans sa position active, qui forme ainsi la configu-
ration active.
[0016] Selon un autre mode de réalisation de l’inven-
tion, le module de contrôle est agencé pour contrôler
l’allumage des premier et deuxième modules de sorte à
réaliser un allumage séquentiel des première et deuxiè-
me diodes électroluminescentes organiques. Par exem-
ple, le module de contrôle est agencé pour contrôler l’ali-
mentation de chaque diode électroluminescente organi-
que de sorte à allumer ou éteindre cette diode. Le cas
échéant, la configuration active de cette diode est lors-
qu’elle est allumée.
[0017] Avantageusement, les premier et deuxième
modules sont disposés de sorte à ce que la première
diode électroluminescente organique soit disposée vers
l’intérieur du véhicule et la deuxième diode électrolumi-
nescente organique soit disposée vers l’extérieur du vé-
hicule, lorsque le dispositif lumineux est monté dans le
véhicule automobile. Le cas échéant, le module de con-
trôle est agencé pour allumer la première diode électro-
luminescente organique avant la deuxième diode élec-
troluminescente organique. Eventuellement, le module
de contrôle peut être agencé pour que la première diode
électroluminescente organique reste allumée lors de l’al-
lumage de la deuxième diode électroluminescente orga-
nique. Le module de contrôle met ainsi en oeuvre un
allumage séquentiel et progressif des diodes électrolu-
minescentes organiques de l’intérieur vers l’extérieur du
véhicule.
[0018] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
première diode électroluminescente organique est dis-
tincte de la deuxième diode électroluminescente organi-
que. Le cas échéant, chaque diode électroluminescente
organique comporte une paire d’électrodes, ces paires
d’électrodes étant distinctes d’une diode à l’autre.
[0019] En variante, les première et deuxième diodes
électroluminescentes organiques peuvent comporter
une électrode commune. Le cas échéant, chaque diode
électroluminescente organique forme un segment dis-
tinct d’une unique diode électroluminescente organique
globale du dispositif lumineux. Par exemple, ladite diode
électroluminescente organique globale présente une
première face comportant une électrode, par exemple
une anode, continue sur toute sa longueur, une deuxiè-
me face segmentée comportant une alternance d’une
pluralité de deuxièmes électrodes et de bandes isolantes
électriquement, et une couche de matériau organique
apte à émettre de la lumière disposée entre les première
et deuxième faces. Chaque segment formé par une par-
tie de la première électrode, une partie de la couche de
matériau organique et une deuxième électrode forme
ainsi une desdites diodes électroluminescentes organi-
ques. Le cas échéant, la première électrode peut être
apte à laisser passer de la lumière, par exemple en étant

transparente, et forme une face d’émission de lumière
de chaque diode électroluminescente organique et cha-
que deuxième électrode forme une face d’installation de
chaque diode électroluminescente organique. En varian-
te, la première face peut également être segmentée.
[0020] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description détaillée qui va suivre, donnée uniquement
à titre d’exemple et faite en référence aux Figures an-
nexées, sur lesquelles :

- La Figure 1 est une illustration schématique et par-
tielle d’un dispositif lumineux selon l’invention ;

- Les Figures 2a à 2f sont des vue du dispositif lumi-
neux de la figure 1 mettant en oeuvre un procédé
selon l’invention ;

- La Figure 3 est une illustration schématique et par-
tielle d’un dispositif lumineux selon un autre mode
de réalisation de l’invention.

- La Figure 4 illustre un vue en éclaté du dispositif
lumineux de la figure 1 selon un premier mode de
réalisation de l’invention;

- La Figure 5 est une vue en coupe du dispositif lumi-
neux de la figure 1 selon un deuxième mode de
réalisation ; et

- La Figure 6 est une vue en coupe du dispositif lumi-
neux de la figure 1 selon un troisième mode de réa-
lisation.

[0021] La Figure 1 illustre un dispositif lumineux 1 se-
lon l’invention.
[0022] Le dispositif lumineux 1 comprend une diode
électroluminescente organique globale ou OLED 2.
L’OLED 2 présente une première face 21 réfléchissante
et réalisée en aluminium formant une anode 21 de
l’OLED 2. L’anode 21 s’étend de façon continue sur toute
la longueur de l’OLED 2.
[0023] L’OLED 2 comprend une deuxième face 22. La
deuxième face 22 est segmentée, à savoir qu’elle com-
porte une alternance de cathodes 221 transparentes et
réalisées en oxyde d’indium-étain ou ITO et de bandes
isolantes 222 électriquement.
[0024] L’OLED 2 comprend enfin une couche 23 for-
mée d’une superposition de sous-couches de matériau
organique aptes à émettre de la lumière de couleur am-
bre lorsqu’elles sont alimentées électriquement. La cou-
che 23 est disposée entre les première et deuxième faces
21 et 22 de sorte à ce qu’une partie de la lumière qu’elle
émet passe à travers la cathode 221 et l’autre partie de
cette lumière soit réfléchie par l’anode 21 et passe éga-
lement à travers la cathode 221.
[0025] Chaque superposition d’une cathode 221,
d’une partie de la couche 23 et d’une partie de l’anode
21 situées en vis-à-vis de cette cathode 221 forme un
segment de l’OLED globale 2 qui est activable sélective-
ment. Ce segment forme ainsi lui-même une OLED dont
la face d’émission de lumière est sa cathode transparen-
te 221 et dont l’anode 21 est commune aux autres seg-
ments. Il va de soi quel l’anode 21 pourrait également
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être segmentée.
[0026] Le dispositif lumineux comprend ainsi cinq mo-
dules 31 à 35, chacun formé par l’un des segments de
l’OLED globale 2.
[0027] Le dispositif lumineux comprend en outre un
module de contrôle 4 connecté d’une part à chaque ca-
thode 221 des modules 31 à 35 par des fils 41 à 45 et à
l’anode commune 21 par un fil 46. Le module de contrôle
4 peut ainsi alimenter de façon sélective chacun des mo-
dules 31 à 35, via les fils 41 à 45, de sorte à allumer
sélectivement les OLEDs de ces modules.
[0028] Le module de contrôle 4 est ici agencé sous la
forme d’un microcontrôleur comportant une unité de mé-
moire (non représenté) dans lequel est stocké une com-
mande d’allumage séquentiel des modules 31 à 35 pour
réaliser un indicateur de direction défilant.
[0029] On a représenté en figure 2a le dispositif 1 lors-
que toutes les OLEDs des modules 31 à 35 sont éteintes
et en figures 2b à 2f ladite séquence d’allumage pour la
réalisation de l’indicateur de direction défilant.
[0030] Les modules 31 à 35 sont disposés dans le dis-
positif 1 de sorte à ce que l’OLED du premier module 31
soit disposée vers l’intérieur du véhicule et l’OLED du
dernier module 35 soit disposée vers l’extérieur du véhi-
cule, lorsque le dispositif lumineux 1 est monté dans un
véhicule automobile.
[0031] Lorsque le module de contrôle reçoit une com-
mande d’initiation de la séquence pour la réalisation de
l’indicateur de direction défilant, le module de contrôle 4
alimente en premier lieu le module 31 pour allumer
l’OLED de ce module 31 (figure 2b). Après un laps de
temps de 200 ms ou moins, le module de contrôle 4 ali-
mente le module 32 pour allumer la première diode élec-
troluminescente organique de ce module 32, tout en con-
tinuant d’alimenter le module 31 (figure 2c). Le module
de contrôle 4 continue ainsi d’allumer séquentiellement
les OLEDs des modules suivants tout en conservant les
OLEDs des modules précédents allumées (figures 2d et
2e), jusqu’à ce que toutes les OLEDs des modules 31 à
35 soient allumées (figure 2f). Le module de contrôle 4
met ainsi en oeuvre un allumage séquentiel et progressif
des OLEDs de l’intérieur vers l’extérieur du véhicule. Le
cas échéant, la surface lumineuse apparente formée par
l’ensemble de toutes les OLEDs allumée est continue.
En outre, une fois toutes ces OLEDs allumées, le module
de contrôle 4 interrompt simultanément l’alimentation de
toutes les OLEDs, puis réitère la séquence jusqu’à la
réception d’une commande d’interruption de la séquen-
ce. et réalise ainsi un indicateur de direction défilant ré-
glementaire. par exemple tel que défini dans le règlement
UNECE n°6 relatif aux indicateurs de direction, au para-
graphe §5.6.
[0032] On a représenté en figure 3 un dispositif lumi-
neux 5 selon un autre mode de réalisation de l’invention.
Le dispositif lumineux 5 comporte cinq modules lumineux
51 à 55 comportant chacun une diode électrolumines-
cente organique OLED 61 à 65, les OLEDs 61 à 65 étant
distinctes les unes des autres.

[0033] Chaque OLED 61 à 65 est montée de façon en
rotation autour d’un axe 71 à 75, dans le dispositif lumi-
neux 5 et chaque module comporte un actionneur 81 à
85 associé à l’OLED 61 à 65 dudit module pour entraîner
l’axe 71 à 75 et amener sélectivement ladite OLED dans
une position de repos (P) et dans une position active (A).
L’OLED 65 est représenté dans sa position de repos (P)
où sa face d’émission est masquée de sorte à ce que
peu ou pas de lumière qu’elle émet puisse sortir du dis-
positif lumineux 1. Les OLEDs 61 à 64 sont représentés
dans une position active, dans laquelle leur face d’émis-
sion est visible de sorte à ce que la lumière qu’elles émet-
tent puisse sortir du dispositif lumineux 1 pour participer
à ladite fonction d’indicateur de direction défilant.
[0034] Le dispositif lumineux 1 comporte un module
de contrôle 9 qui est agencé pour contrôler les action-
neurs 71 à 75 de sorte à amener séquentiellement cha-
que diode électroluminescente organique dans sa posi-
tion active.
[0035] On a représenté en figure 4 une vue en éclaté
du dispositif lumineux 1 de la figure 1, dans laquelle la
segmentation de l’OLED globale 2 n’est pas représentée.
[0036] Outre l’OLED globale 2 et le module de contrôle
4, le dispositif lumineux 1 comprend un support 11 com-
prenant une face de montage 111 s’étendant selon trois
directions perpendiculaires X, Y et Z deux à deux pour
former une surface développable. L’OLED globale 2 est
montée sur la face de montage 111 du support 11.
[0037] Dans l’exemple représenté, la face de montage
111 présente une forme cylindrique, sans que l’invention
soit toutefois limitée à celle seule forme de surface dé-
veloppable.
[0038] L’OLED 2 présente une face d’installation 21
formée par l’anode et une face d’émission de lumière
formée par la face 22, opposée à la face d’installation
21. L’OLED 2 est flexible et est montée sur la face de
montage 111 de sorte à se conformer au profil de cette
face de montage 111 et ainsi présenter une forme iden-
tique à celle de cette face de montage 111. En outre, du
fait de la forme développable de la face de montage 111,
l’OLED 2 est montée sur le support 11 sans jeu.
[0039] L’OLED 2 est collée sur la face de montage 111
à l’aide d’un film adhésif double-faces 12. En outre, le
module de contrôle 4 est également monté sur la face
de montage 111 à l’aide d’un film double-faces 13.
[0040] On a représenté en figure 5 une variante du
mode de réalisation de la figure 4. Les références des
éléments identiques entre ces deux modes de réalisation
seront conservées.
[0041] Le dispositif 1 comporte un pion de positionne-
ment 14 fixé au préalable à la face d’installation 21 de
l’OLED 2 par le film adhésif double-faces 12. Le pion 14
vient s’insérer dans un orifice 15 du support 11 de sorte
à positionner l’OLED 2 dans une position prédéterminée
sur ce support 11.
[0042] On a représenté en figure 6 une autre variante
du mode de réalisation de la figure 4. Les références des
éléments identiques entre ces deux modes de réalisa-
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tions seront conservées.
[0043] Dans ce mode de réalisation, le pion de posi-
tionnement 14 est pourvu d’un clip 16 permettant, en sus
de sa fonction de positionnement, de solidariser l’OLED
2 au support 11. Ce mode de fixation permet ainsi de
supprimer le film adhésif doubles-faces de la figure 4
reliant l’OLED 2 au support 11.
[0044] L’invention n’est bien entendu pas limitée aux
modes de réalisation présentés et d’autres modes de
réalisation pourront apparaître clairement à l’homme du
métier sans sortir du cadre la présente invention.

Revendications

1. Dispositif lumineux (1), pour véhicule automobile, le
dispositif lumineux comprenant au moins un support
(11) comprenant une face de montage (111) s’éten-
dant selon trois directions (X,Y,Z) perpendiculaires
deux à deux, et une diode électroluminescente or-
ganique (2) montée sur la face de montage du sup-
port.

2. Dispositif lumineux (1) selon la revendication 1, dans
lequel la diode électroluminescente organique (2)
est flexible.

3. Dispositif lumineux (1) selon la revendication précé-
dente, dans lequel la diode électroluminescente or-
ganique (2) est montée sur la face de montage (111)
de sorte à présenter une forme identique à celle de
la face de montage.

4. Dispositif lumineux (1) selon l’une des revendica-
tions précédentes, dans lequel la diode électrolumi-
nescente organique (2) est collée sur la face de mon-
tage (111).

5. Dispositif lumineux (1) selon la revendication précé-
dente, caractérisé en ce que la diode électrolumi-
nescente (2) est collée sur la face de montage (111)
à l’aide d’un film adhésif double-faces (12).

6. Dispositif lumineux (1) selon l’une des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce qu’il comporte
un pion de positionnement (14) fixé à la diode élec-
troluminescente organique (2) et s’insérant dans un
orifice (15) du support (11).

7. Dispositif lumineux (1) selon la revendication précé-
dente, caractérisé en ce que le pion de positionne-
ment (14) est pourvu d’organe de fixation (16) de la
diode électroluminescente organique (2) au support
(11).

8. Dispositif lumineux selon l’une des revendications 1
à 3, dans lequel la diode électroluminescente orga-
nique est réalisée directement sur le support.
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